
Admissions BTS 

 
 

Niveau de 
formation 

 
 

Modalités de 
formation 

Langue 
d’enseignement et 

niveau requis en 
langue pour 
candidater 

 
 

Prérequis pour admission 
et candidature 

 
 

Frais de scolarité (2025-2026) 

BTS A 
Brevet de 
Technicien 
Supérieur 
Agricole 
(Bac +2) 

 
24 mois 

 
Soit en formation 

initiale (FI) 
Soit en alternance 

(FA) 
 

Condition 
alternance : Etre sur 
le sol Français depuis 
1 an, avoir moins de 

29ans 

Domaines :  
 
Agronomie et Cultures 
Durables FA 
Aménagement Paysagers 
(AP) FA 
 
Analyse, Conduite et 
Stratégie de l’Entreprise 
Agricole (ACSE) FI FA 
 
Métiers du Végétal, 
Alimentation, Ornement et 
Environnement (MVOE) FA 
 
Métiers de l’élevage : 
Productions Animales (PA)  
FI FA 
 
Technico-Commercial FI FA 

 
 
 
 
 
 
 
 

Français : 
B2 minimum certifié par un 

test officiel : 
DELF B2 
TCF B2 
TFI B2 

 

Niveau demandé – Titre de niveau IV - Bac 
ou équivalent reconnu par le centre ERIC-
NARIC. (DEAT accepté) 

 

Formule alternance 

• Contrat d’apprentissage : avoir entre 16 
et 30 ans 

• Contrat de professionnalisation : avoir 
entre 16 et 25 ans ou être demandeur 
d’emploi de 26 ans ou + 

Pour les demandes en formation 
alternance : Parcoursup + Mystory  

Pour les demandes en formation initiale : 
Parcoursup lycée français ou non 

 

 
 
Tous les BTS ont la formule alternance possible.  
Formule alternance :  Frais de scolarité pris en 
charge par l’entreprise 
Frais annexes pour l’alternance: 
Cotisation BDE (Bureau des élèves): 20 € 
Voyage collectif (uniquement en 1ère année): 400 €  
 
 

BTS ACS’AGRI, PA et Technico-Commercial  
Formule étudiante :  
Les frais de scolarité* sont de 2 233 € par an. 
Frais annexes : 
Cotisation BDE (Bureau des élèves): 30 € 
Cotisation accident du travail : 81 € 
Service Campus : 100 € 
Voyage collectif (uniquement en 1ère année): 400 €  
 

 


